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Formalités de création 

 

Le guichet d’aide à la création d’entreprise remplit les missions suivantes : 

- Il est l’interlocuteur unique de toutes les personnes qui veulent créer une 
entreprise (Ce guichet pourra disposer d’annexes au niveau provincial, 
préfectoral ou communal, selon les besoins et les moyens). 

- Il met à la disposition des demandeurs le formulaire unique. 
- Il accomplit toutes les démarches nécessaires pour recueillir auprès des 

administrations compétentes les documents ou attestations exigés, 
nécessaires à la création d’une société. 

- Il met le demandeur en possession des pièces justificatives délivrées par 
les administrations, établissant l’existence de l’entreprise (dans un délai 
fixe par le Wali). 
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